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Brevets essentiels liés à une norme

OBJECTIF : accroître la transparence en ce qui concerne loctroi de licences aux brevets essentiels à une norme (BEN).

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire et sur un pied
d'égalité avec le Conseil.

CONTEXTE : les brevets essentiels à une norme (BEN) sont des brevets qui protègent une technologie déclarée essentielle à la mise en uvre
d'une norme technique adoptée par un organisme de normalisation (OEN). Ces normes concernent par exemple la connectivité (5G, Wi-Fi,
Bluetooth, NFC) ou les normes de compression et de décompression audio/vidéo.

Pour fabriquer un produit conforme à la norme, l'exécutant est obligé d'utiliser les brevets «essentiels» correspondants. Le monopole accordé
par ces brevets spécifiques est compensé par l'engagement des détenteurs de BEN de concéder ces brevets sous licence à des conditions
équitables, raisonnables et non discriminatoires (FRAND), permettant aux responsables de la mise en uvre daccéder au marché.

Depuis de nombreuses années, le système actuel souffre d'un manque de transparence et de prévisibilité, ainsi que de la longueur des litiges
et des contentieux. Les mesures prises précédemment pour résoudre ces problèmes, telles que l'autorégulation, ne se sont pas avérées
efficaces.

L'applicabilité des BEN (en particulier pour les normes de connectivité) va augmenter avec l'essor de l' «linternet des objets» (IdO). Par
conséquent, un système efficace qui facilite l'accès aux technologies, tout en récompensant l'innovation, est crucial pour la souveraineté
technologique de l'UE.

CONTENU : le règlement proposé établit des règles relatives aux brevets essentiels à une norme (BEN).

Les objectifs généraux de l'initiative proposée sont les suivants :

- veiller à que les utilisateurs finaux, y compris les petites entreprises et les consommateurs de l'UE, bénéficient de produits basés sur les
technologies normalisées les plus récentes;

- rendre l'UE attrayante pour l'innovation en matière de normes; et

- encourager les détenteurs de BEN et ceux qui les mettent en uvre à innover dans l'UE, à fabriquer et à vendre des produits dans l'UE et à
être compétitifs sur les marchés hors UE. L'initiative vise à encourager la participation des entreprises européennes au processus
d'élaboration des normes et à la mise en uvre à grande échelle de ces technologies normalisées, en particulier dans les industries de l'IdO.

Dans ce contexte, linitiative vise à:

- mettre à disposition des informations détaillées sur les BEN et les modalités FRAND existantes afin de faciliter les négociations doctroi de
licences;

- sensibiliser à loctroi de licences de BEN dans la chaîne de valeur et

- prévoir un mécanisme alternatif de règlement des litiges pour fixer les termes et conditions FRAND.

Les principaux éléments de la proposition sont les suivants:

- létablissement dun  à une norme tenu par lOffice de lUnion européenne pour la propriété intellectuelleregistre des brevets essentiels
(EUIPO), dans lequel les titulaires de SEP enregistrent leurs BEN, fournissant des détails sur les brevets et les normes;

- létablissement dune  électronique qui contiendrait des informations sur, entre autres, les redevances globales, lesbase de données
conditions FRAND ou tout programme de licence, ainsi que les programmes de licences collectives;
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- des règles sur l'enregistrement des BEN;

- une procédure dévaluation du caractère essentiel des BEN enregistrés;

- : les détenteurs de BEN pourront notifier dans le registre la redevance globale maximale attendue;redevance globale pour les BEN

- une  relatifs au caractère équitable, raisonnable et non discriminatoire des conditionsprocédure de règlement à l'amiable des litiges
(«détermination FRAND»). Les titulaires et les responsables de la mise en uvre du BEN pourront bénéficier dun mécanisme de règlement
extrajudiciaire des litiges dirigé par des experts et limité dans le temps lors de la négociation dune licence FRAND;

- des : services de conseil gratuits; réduction des frais denregistrement des BEN et des contrôles du caractèremesures de soutien aux PME
essentiel et de laccès au registre des BEN;

-  pour gérer les éléments susmentionnés (registre, base de données, contrôlesla création dun «centre de compétences» au sein de lEUIPO
du caractère essentiel, redevances globales, détermination FRAND et services de soutien aux PME).

Le règlement proposé s'appliquera à toutes les normes qui seront publiées après son entrée en vigueur. Toutefois, lorsque loctroi de licences
de BEN ne donne pas lieu à des difficultés ou à des inefficacités significatives affectant le fonctionnement du marché intérieur, la Commission
établira des normes ou des mises en uvre connexes ou des cas dutilisation, pour lesquels les dispositions des procédures de détermination
des redevances globales et de la détermination FRAND ne sappliqueront pas.

En revanche, le règlement ne sappliquera en principe pas aux normes qui ont été publiées par les organismes de normalisation avant son
entrée en vigueur. Toutefois, lorsque le fonctionnement du marché intérieur est gravement faussé en raison de linefficacité de loctroi de
licences aux SEP, la Commission déterminera les normes ou les cas dutilisation auxquels le règlement proposé sappliquera.

Brevets essentiels liés à une norme

La commission des affaires juridiques a adopté le rapport de Marion WALSMANN (PPE, DE) sur la proposition de règlement du Parlement
européen et du Conseil relatif aux brevets essentiels à des normes (BEN) et modifiant le règlement (UE) 2017/1001.

Pour rappel, le règlement proposé vise à améliorer loctroi des licences pour les BEN en sattaquant aux causes de son inefficacité, telles que
le manque de transparence en ce qui concerne les BEN, les conditions équitables, raisonnables et non discriminatoires (FRAND) et loctroi de
licences dans la chaîne de valeur, ainsi que le recours limité aux procédures de règlement des litiges pour régler les litiges relatifs aux
conditions FRAND.

La commission compétente a recommandé que la position du Parlement européen arrêtée en première lecture dans le cadre de la procédure
législative ordinaire modifie la proposition comme suit:

Objet et champ dapplication

Le règlement devrait sappliquer aux brevets en vigueur  dont un titulaire de BEN revendique le caractèredans un ou plusieurs États membres
essentiel à une norme qui a été publiée par un organisme délaboration de normes, devant lequel le titulaire de BEN ou un ancien titulaire des
BEN en question a pris ou non lengagement doctroyer des licences dutilisation de ses BEN à des conditions équitables, raisonnables et non
discriminatoires (FRAND) et qui nest pas soumis à une politique de propriété intellectuelle doctroi sans redevance, après lentrée en vigueur du
présent règlement.

Le règlement ne devrait pas sappliquer aux BEN qui sont soumis à une politique de propriété intellectuelle doctroi sans redevance, sauf si ces
BEN font partie dun portefeuille de brevets pour lesquels loctroi dune licence donne lieu à la perception dune redevance.

Centre de compétence

Les tâches prévues au titre du règlement seront exécutées par un centre de compétence établi au sein de lEUIPO et doté des ressources
humaines et financières nécessaires. Le centre de compétence devrait favoriser la transparence et la détermination des conditions FRAND
relatives aux BEN et devrait exécuter des tâches telles que :

- ladministration dune procédure de  et dune procédure de détermination de cettefacilitation des accords relatifs à la redevance agrégée
redevance;

- la création et la maintenance dune  en matière doctroi de licences pour les BEN à lintention des PME et des start-upplateforme dassistance
et la fourniture dune formation, dune assistance et de conseils généraux sur les BEN aux PME et aux start-up;

- la mise en place dun groupe de travail dédié aux conditions doctroi de licences pour les BEN dans la chaîne de valeur et sensibilisation en
matière doctroi de licences pour les BEN.

Un  de lUnion devrait être établi et tenu dans un format électronique par le centre de compétence. Le centre de compétenceregistre des BEN
devrait également établir une  électronique relative aux BEN qui devra contenir des informations sur les conditions généralesbase de données
disponibles au public, y compris les politiques du titulaire de BEN en matière de redevances, doctroi sans redevance et de réductions, si elles
sont disponibles.

Informations relatives au caractère essentiel

Un titulaire de BEN devrait fournir au centre de compétence i) une décision définitive sur le caractère essentiel dun BEN enregistré rendue par
une juridiction compétente dun État membre, dans les 2 mois après que la décision est devenue définitive; ii) des informations relatives à un
autre contrôle relatif au caractère essentiel réalisé par un évaluateur indépendant dans le contexte, par exemple, dune communauté de
brevets.

Le centre de compétence devrait collecter, vérifier et publier dans les plus brefs délais dans la base de données des informations relatives aux
éventuelles règles en matière de BEN en vigueur dans les . Le centre de compétence pourrait également collecter des informationspays tiers
sur le respect du présent règlement dans les pays tiers, et en suivre limpact sur les utilisateurs.

Contrôles relatifs au caractère essentiel



Les évaluateurs et les conciliateurs devraient, dune part, disposer  hautement spécialisée nécessaire en ce quide lexpertise et de lexpérience
concerne le processus de détermination des conditions FRAND et, dautre part, être indépendants et impartiaux. En outre, les évaluateurs
devraient également avoir la possibilité de vérifier les contrôles relatifs au caractère essentiel existants sils ont des doutes quant à leur
exactitude.

Mécanisme temporaire de règlement extrajudiciaire des litiges

Les députés sont davis que les parties ne devraient pas être tenues de saccorder dès le stade de la procédure sur la question de savoir si
elles doivent ou non se soumettre au résultat de celle-ci. Les parties devraient avoir la possibilité de prendre une telle décision après avoir pris
connaissance du résultat auquel a abouti le mécanisme de règlement des litiges.

Lorsque les parties sengagent dans la détermination des conditions FRAND, elles devraient choisir un  dans la liste decomité de conciliateurs
candidats établie par centre de compétence. Le comité devrait être composé de trois conciliateurs, dont un sélectionné par le titulaire de BEN
et un autre par lutilisateur sur la liste de conciliateurs mise à disposition par le centre de compétence. Le troisième conciliateur devrait être
choisi de commun accord entre les deux parties.

Micro, petites et moyennes entreprises

Le rapport renforce les propositions de la Commission en leur faveur en suggérant la création dun guichet unique qui sera mis à la disposition
des PME dans le cadre du centre de compétence. Ce guichet devra permettre aux PME qui sont des utilisateurs de BEN de recevoir des
informations gratuites quant aux licences dont elles ont besoin pour leurs produits ou services et sur leurs modalités dobtention. Les PME
titulaires dun BEN devraient recevoir gratuitement des informations sur la manière de mieux identifier les preneurs de licence potentiels et de
faire valoir leurs droits de manière ciblée.

Demande motivée présentée à la Commission

Un titulaire ou un utilisateur de BEN devrait pouvoir présenter une demande motivée à la Commission afin de déterminer : a) si les
négociations en vue de loctroi de licences pour les BEN à des conditions FRAND nentraînent pas de difficultés ou dinefficiences significatives
affectant le fonctionnement du marché intérieur en ce qui concerne des applications déterminées de certaines normes ou parties de normes;
b) si le fonctionnement du marché intérieur est gravement faussé en raison de difficultés ou dinefficiences significatives dans loctroi de
licences pour lutilisation de BEN pour des applications existantes particulières de normes ou de parties de normes.

Évaluation des nouveaux instruments

Étant donné que les mesures proposées ont aussi une incidence au niveau mondial, les députés estiment quil convient également dexaminer
plus en détail les effets sur la compétitivité des titulaires de BEN européens au niveau mondial et sur linnovation en Europe. Si les résultats de
cet examen font apparaître des incidences négatives, la Commission devrait proposer, le cas échéant, les modifications appropriées.

Brevets essentiels liés à une norme

Le Parlement européen a adopté par 454 voix pour, 83 contre et 78 abstentions, une résolution législative sur la proposition de règlement du
Parlement européen et du Conseil relatif aux brevets essentiels à des normes et modifiant le règlement (UE) 2017/1001.

Pour rappel, le règlement proposé vise à améliorer loctroi des licences pour les BEN en sattaquant aux causes de son inefficacité, telles que
le manque de transparence en ce qui concerne les BEN, les conditions équitables, raisonnables et non discriminatoires (FRAND) et loctroi de
licences dans la chaîne de valeur, ainsi que le recours limité aux procédures de règlement des litiges pour régler les litiges relatifs aux
conditions FRAND.

La position du Parlement européen arrêtée en première lecture dans le cadre de la procédure législative ordinaire modifie la proposition
comme suit:

Objet et champ dapplication

Le règlement devrait sappliquer aux brevets en vigueur  dont un titulaire de BEN revendique le caractèredans un ou plusieurs États membres
essentiel à une norme qui a été publiée par un organisme délaboration de normes, devant lequel le titulaire de BEN ou un ancien titulaire des
BEN en question a pris ou non lengagement doctroyer des licences dutilisation de ses BEN à des conditions équitables, raisonnables et non
discriminatoires (FRAND) et qui nest pas soumis à une politique de propriété intellectuelle doctroi sans redevance, après lentrée en vigueur du
présent règlement.

Centre de compétence

Les tâches prévues au titre du règlement seront exécutées par un centre de compétence établi au sein de lOffice de lUnion européenne pour
la propriété intellectuelle (EUIPO) et doté des ressources humaines et financières nécessaires. Le centre de compétence devrait favoriser la
transparence et la détermination des conditions FRAND relatives aux BEN et devrait exécuter des tâches telles que :

- ladministration dune procédure de  et dune procédure de détermination de cettefacilitation des accords relatifs à la redevance agrégée
redevance;

- la création et la maintenance dune plateforme dassistance en matière doctroi de licences pour les BEN à lintention des PME et des start-up
et la fourniture dune formation, dune assistance et de conseils généraux sur les BEN aux PME et aux start-up;

- la mise en place dun groupe de travail dédié aux conditions doctroi de licences pour les BEN dans la chaîne de valeur et sensibilisation en
matière doctroi de licences pour les BEN.

Avant denregistrer leurs brevets, les titulaires de BEN pourront de leur plein gré demander au centre de compétence de procéder à des
contrôles relatifs au caractère essentiel de leurs BEN.

Registre et base de données électronique

Un registre des BEN de lUnion devra être établi et tenu dans un format électronique par le centre de compétence. Le registre électronique
devrait servir de répertoire fondamental et être le principal point de référence des utilisateurs en fournissant gratuitement des informations de



base sur les BEN.

Le centre de compétence devrait également établir une base de données électronique relative aux BEN qui devra contenir des informations
sur les conditions générales , y compris les politiques du titulaire de BEN en matière de redevances, doctroi sansdisponibles au public
redevance et de réductions, si elles sont disponibles. Les établissements universitaires pourraient également demander à avoir accès
gratuitement aux informations à la seule fin de travaux universitaires.

Informations relatives au caractère essentiel

Un titulaire de BEN devrait fournir au centre de compétence i) une décision définitive sur le caractère essentiel dun BEN enregistré rendue par
une juridiction compétente dun État membre, dans les 2 mois après que la décision est devenue définitive; ii) des informations relatives à un
autre contrôle relatif au caractère essentiel réalisé par un évaluateur indépendant dans le contexte, par exemple, dune communauté de
brevets.

Le centre de compétence devrait vérifier, de manière régulière et au moins une fois par an, les informations transmises par les communautés
de brevets sur la base dune méthode quil définit à cet effet pour que la vérification soit approfondie, transparente et cohérente. Cette méthode
sera mise à la disposition des communautés de brevets et des autres parties prenantes à des fins de transparence.

Le centre de compétence devrait collecter, vérifier et publier dans les plus brefs délais dans la base de données des informations relatives aux
éventuelles règles en matière de BEN en vigueur dans les . Le centre de compétence pourrait également collecter des informationspays tiers
sur le respect du présent règlement dans les pays tiers, et en suivre limpact sur les utilisateurs.

Contrôles relatifs au caractère essentiel

Les évaluateurs et les conciliateurs devraient, dune part, disposer  hautement spécialisée nécessaire en ce quide lexpertise et de lexpérience
concerne le processus de détermination des conditions FRAND et, dautre part, être indépendants et impartiaux. En outre, les évaluateurs
devraient également avoir la possibilité de vérifier les contrôles relatifs au caractère essentiel existants sils ont des doutes quant à leur
exactitude.

Mécanisme temporaire de règlement extrajudiciaire des litiges

Les députés sont davis que les parties ne devraient pas être tenues de saccorder dès le stade de la procédure sur la question de savoir si
elles doivent ou non se soumettre au résultat de celle-ci. Les parties devraient avoir la possibilité de prendre une telle décision après avoir pris
connaissance du résultat auquel a abouti le mécanisme de règlement des litiges.

Lorsque les parties sengagent dans la détermination des conditions FRAND, elles devraient choisir un  dans la liste decomité de conciliateurs
candidats établie par centre de compétence. Le comité devrait être composé de trois conciliateurs, dont un sélectionné par le titulaire de BEN
et un autre par lutilisateur sur la liste de conciliateurs mise à disposition par le centre de compétence. Le troisième conciliateur devrait être
choisi de commun accord entre les deux parties.

Micro, petites et moyennes entreprises

Le Parlement a renforcé les propositions de la Commission en leur faveur en suggérant la création dun guichet unique qui sera mis à la
disposition des PME dans le cadre du centre de compétence. Ce guichet devra permettre aux PME qui sont des utilisateurs de BEN de
recevoir des informations gratuites quant aux licences dont elles ont besoin pour leurs produits ou services et sur leurs modalités dobtention.
Les PME titulaires dun BEN devraient recevoir gratuitement des informations sur la manière de mieux identifier les preneurs de licence
potentiels et de faire valoir leurs droits de manière ciblée.

Demande motivée présentée à la Commission

Un titulaire ou un utilisateur de BEN devrait pouvoir présenter une demande motivée à la Commission afin de déterminer : a) si les
négociations en vue de loctroi de licences pour les BEN à des conditions FRAND nentraînent pas de difficultés ou dinefficiences significatives
affectant le fonctionnement du marché intérieur en ce qui concerne des applications déterminées de certaines normes ou parties de normes;
b) si le fonctionnement du marché intérieur est gravement faussé en raison de difficultés ou dinefficiences significatives dans loctroi de
licences pour lutilisation de BEN pour des applications existantes particulières de normes ou de parties de normes.

Évaluation des nouveaux instruments

Étant donné que les mesures proposées ont aussi une incidence au niveau mondial, les députés estiment quil convient également dexaminer
plus en détail les effets sur la compétitivité des titulaires de BEN européens au niveau mondial et sur linnovation en Europe. Si les résultats de
cet examen font apparaître des incidences négatives, la Commission devrait proposer, le cas échéant, les modifications appropriées.
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